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Article 1er

 
 
    Il est interdit de détenir en vue de la vente, de mettre en vente, de vendre ou de délivrer à titre gratuit ou 
onéreux les produits ou parties de produits d'origine végétale relevant des groupes énumérés à l'annexe I qui 
contiennent des résidus de pesticides en teneurs dépassant celles qui sont fixées dans les annexes de la 
présente délibération. Les dispositions de la présente délibération ne s'appliquent pas aux produits d'origine 
végétale lorsqu'il est prouvé qu'ils sont destinés à la fabrication de produits autres que les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux ou à l'ensemencement et à la plantation. 
 
 

Article 2 
 
 
    Au sens de la présente délibération on entend par « résidus de pesticides » les reliquats de pesticides ainsi 
que, le cas échéant, leurs produits de métabolisation, de dégradation ou de réaction. 
 
 

Article 3 
 
 
    Les teneurs maximales en résidus de pesticides dans ou sur les groupes de produits d'origine végétale 
mentionnés dans l'annexe I figurent dans l'annexe II. 
 
    Dans le cas de produits séchés, pour lesquels des teneurs maximales spécifiques ne sont pas fixées, la 
teneur maximale applicable est celle qui est prévue à l'alinéa ci-dessus, compte tenu de la concentration de 
résidus due au processus de séchage. 
 
 

Article 4 
 
 
    Aucun résidu de pesticide non homologué sur le Territoire ne doit se trouver sur ou dans les produits ou 
parties de produits d'origine végétale obtenus localement. 
 
    La teneur en résidus de ces substances doit être inférieure ou égale à la limite de sensibilité de la méthode 
officielle d'analyse utilisée. 
 
 

Article 5 
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    Les teneurs maximales en résidus de pesticides fixées par la présente délibération s'appliquent également 
aux produits ou parties de produits d'origine végétale importés. 
 
    Toutefois, les normes du Codex Alimentarius s'appliquent dans les cas où les teneurs maximales en 
résidus de pesticides n'ont pas été fixées à l'annexe I de la présente délibération (en particulier, pour les 
produits importés). 
 
    Si les normes du Codex Alimentarius n'existent pas, d'autres normes peuvent être appliquées s'il est 
démontré qu'elles ont été établies suivant des procédures scientifiques reconnues. 
 
 

Article 6 
 
 
    Les infractions aux dispositions de la présente délibération sont recherchées et constatées selon les 
dispositions prévues au titre V - section I - de la délibération n° 334 du 11 août 1992 portant protection des 
végétaux. 
 
    Les agents énumérés à l'article 43 de la délibération ci-dessus visée peuvent notamment procéder : 
 
    - aux prélèvements d'échantillons de produits d'origine végétale susceptibles d'être contaminés par des 
      résidus de pesticides à des fins d'analyse et de contrôle 
 
    - à la saisie de tout produit d'origine végétale contaminé par des résidus de pesticides. 
 
 

Article 7 
 
 
    Les sanctions aux infractions constatées à la présente délibération sont celles prévues au titre V - section 
II- de la délibération n° 334 du 11 août 1992 portant protection des végétaux. 
 
 

Article 8 
 
 
    Les agents qualifiés pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions à la présente 
délibération sont tenus d'employer, pour le contrôle officiel des résidus de pesticides sur et dans les produits 
ou parties de produits d'origine végétale, les méthodes de prélèvement d'échantillon fixées dans l'annexe III. 
 
 

Article 9 
 
 
    L'analyse des résidus de pesticides sur et dans les produits ou parties de produits d'origine végétale est 
confiée à tout laboratoire agréé par l'exécutif du Territoire. Le laboratoire dresse dans les meilleurs délais un 
rapport où sont consignés les résultats de l'analyse. Ces résultats sont communiqués au propriétaire du 
produit. 
 
    Les produits d'origine végétale contaminés peuvent être détruits ou refoulés s'il s'agit de produits importés. 
 
 

Article 10 
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    La présente délibération sera transmise au délégué du gouvernement, haut-commissaire de la République. 
 
 
NB : à titre éditorial, les annexes de cette délibération ont été divisées en annexe 1, annexe 2 et annexe 3. 
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